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UN RAPPEL : LE SOUS-TRAITANT EST TENU D’UNE OBLIGATION DE 
RESULTAT VIS-A-VIS DE SON TRAITANT 

 
 
 
Vis-à-vis de son traitant, bien que non assujetti aux garanties légales de responsabilité des art 1792 et 
s du Code Civil, le sous-traitant est tenu d’une responsabilité sans faute au titre de l’obligation de 
résultat 
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Attendu que la SMABTP fait le même grief à l'arrêt ;  

Mais attendu que le sous-traitant est tenu d'une obligation de résultat envers l'entrepreneur principal 
; qu'ayant relevé que la société Demathieu Bard recherchait la responsabilité de la société DSO sur le 
fondement de l'article 1147 du code civil, la cour d'appel n'était pas tenue de caractériser une faute à son 
égard ; que, par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, l'arrêt se trouve légalement justifié ;  
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